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Définitions

1. La tutelle
Le législateur utilise le terme «tutelle»
(du latin « tueri » : protéger) dans deux
sens différents. Au sens large, ce mot
désigne l'ensemble des mesures
instituées par le Code civil pour assurer
l'assistance et la représentation de
certaines catégories de personnes, totalement

ou partiellement incapables d'agir
conformément à leurs intérêts.

Au sens étroit, le mot «tutelle» désigne
l'une des institutions mises en place par
les art. 360 et suivants du Code civil. Il

existe en effet quatre types de mesures
de protection relevant du droit de la

tutelle:
- la tutelle proprement dite, qui offre la

protection la plus complète, en ce sens
que le tuteur prend soin de la personne
assistée, la représente dans les actes
civils et administre ses biens;

- la curatelle, mesure de protection limitée,

instituée en vue d'affaires
déterminées ou pour une gestions de biens;

- le conseil légal, qui est une tutelle
atténuée, imposant à la personne
assistée la coopération d'un organe de
protection, ou la privant de l'administration

de ses biens tout en lui laissant
la libre disposition de ses revenus;

- la privation de liberté à des fins d'assistance,

qui est la décision par laquelle
une autorité place ou retient une
personne dans un établissement pour des
motifs déterminés (maladie mentale
ou alcoolisme), afin que lui soit apportée

l'aide exigée par son état.

La tutelle proprement dite a pour objet
d'assurer l'assistance des personnes
mineures (A) ou interdites (B), qui ne sont
pas sous autorité parentale.

A. La tutelle des mineurs
Aux termes de I' art. 368 al. 1, «tout
mineur qui n'est pas sous autorité parentale

sera pourvu d'un tuteur».
L'autorité agit d'office chaque fois qu'un
mineur n'est pas sous autorité parentale.
La désignation d'un tuteur à un mineur
n'est pas une interdiction, même si le

mineur se trouve dans un cas d'interdiction.

En principe, l'enfant mineur est soumis à

l'autorité parentale. Il se peut cependant
qu'à la naissance de l'enfant, personne
ne soit en mesure d'exercer cette autorité

ou que, par la suite, l'autorité parentale

prenne fin en raison de l'interdiction
ou du décès des parents ou par l'effet
d'un retrait.

B. La tutelle des interdits
il ressort du texte du Code civil que
l'interdiction entraîne en principe la mise
sous tutelle, c'est-à-dire la désignation
d'un tuteur par l'autorité tutélaire. Cette
interdiction peut être volontaire.
Cependant, l'art. 285 al. 3 prévoit que les
enfants majeurs interdits sont, dans la

règle, placés sous autorité parentale au
lieu d'être mis sous tutelle.

2. La curatelle

La curatelle est une institution
multiforme que le Code ne régit que d'une
manière assez sommaire.

L'institution
et la fin de la curatelle
Il faut distinguer selon qu'il s'agit d'une
curatelle de représentation, d'une curatelle

de gestion ou d'une curatelle volontaire.
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La curatelle de représentaton et la curatelle

de gestion se distinguent par la

mission confiée au curateur. L'opposition

n'est toutefois pas rigoureuse: le
curateur représentant traite parfois les
affaires patrimoniales du représenté,
alors que le curateur gérant doit disposer
de pouvoirs de représentation pour assurer

la gestion des biens qui lui sont
confiés. La loi a cependant voulu
marquer par cette distinction qu'un curateur
peut être désigné pour la gestion d'un
patrimoine.

Les cas de curatelle
a) La curatelle de représentation
Les trois hypothèses suivantes sont
visées :

1. Empêchement d'une personne
majeure. qui est lié à trois conditions.

- L'empêchement pouvant résulter
d'abord d'une maladie physique, d'une
infirmité (cécité, surdité) ou d'une
affection mentale de caractère léger ou
passager, qui met une personne
majeure dans l'incapacité, de fait ou de
droit, d'agir dans un cas déterminé. Un

curateur doit également être désigné
lorsqu'une personne majeure a disparu
et qu'il n'est pas possible de la consulter

dans le délai imparti pour accomplir
un acte juridique déterminé.

- L'impossibilité de désigner un
représentant.

- L'urgence de l'affaire.
2. Conflit d'intérêts entre le représenté
et le représentant léaal.
Un curateur doit être désigné pour
remplacer le représentant légal chaque fois
que les intérêts de ce représentant sont
en opposition avec ceux du mineur ou de
l'interdit.
3. Empêchement du représentant léaal.
Ce sont toutes les circonstances (maladie,

absence, etc.) qui empêchent un
représentant légal (père, mère, tuteur,
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curateur, conseil légal) d'agir dans une
affaire urgente; la désignation d'un curateur

n'est nécessaire que si le représentant

légal ne peut pas désigner lui-même
un mandataire.

b) La curatelle de gestion
Selon l'art. 393, l'autorité tutélaire doit
pourvoir à la gestion des biens dont le

soin n'incombe à personne et elle peut, à

cet effet, instituer une curatelle dans les

cas suivants :

1. L'absence du propriétaire des biens ;

2. L'incapacité du propriétaire de gérer
des biens;
3. Des droits de succession incertains ou
la sauvegarde des intérêts d'un enfant
conçu ;

4. L'organisation incomplète d'une
corporation ou d'une fondation par le fait
que les organes nécessaires à l'administration

des biens font défaut ou que
l'administration de la corporation ou de la

fondation n'est pas assurée;
5. Les fonds recueillis publiquement
dont la gestion n'est plus assurée.

c) La curatelle volontaire
La loi subordonne l'institution d'une
curatelle volontaire à l'existence d'un cas
d'interdiction volontaire. La curatelle
volontaire, qui assure la gestion durable
des biens de la personne protégée est
une certaine assistance personnelle, et
apparaît comme une mesure d'assistance

tutélaire générale. L'art. 394 offre
ainsi la possibilité d'obtenir une aide
générale, sans que la personne protégée
soit limitée dans sa capacité civile par
une mise sous conseil légal ou une
interdiction (volontaire).

3. Le conseil légal

La mise sous conseil légal se rapproche
sur plus d'un point de l'interdiction : il
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s'agit d'un acte de l'autorité qui vise une
personne majeure et qui supprime sa
capacité active pour un certain nombre
d'actes. La mise sous conseil légal se
distingue pourtant de l'interdiction.

L'interdit perd l'exercice des droits civils,
alors que la personne sous conseil légal
le conserve; elle garde donc la capacité
civile active pour tous les actes qui ne
sont pas affectés par la mise sous conseil

légal. L'assistance personnelle joue
un rôle de second plan en matière de
conseil légal, contrairement à l'interdiction.

On peut donc dire, avec le Tribunal
fédéral et dans une première approche,
que le conseil légal est une tutelle
atténuée dont la portée est limitée à certains
actes.
Le Code civil connaît deux types de
conseil légal: le conseil légal coopérant
et le conseil légal gérant. Les deux
mesures peuvent même être combinées.

Les espèces de conseil légal
en général
a) Celui qui est assisté d'un conseil légal
coopérant a la capacité active pour la

plupart des actes qu'il accomplit. Mais,
pour certains actes, sa capacité est
subordonnée au consentement de son
conseil légal. Les actes visés sont les
actes d'administration particulièrement
importants tels que plaider, transiger;
acheter, vendre des immeubles ou des
papiers-valeurs; pour prêter ou emprunter;

faire des donations et cautionner;
souscrire des engagements de change.
b) Celui qui est assisté d'un conseil légal
gérant perd l'administration de ses
biens, tout en conservant la libre disposition

de ses revenus.
c) Comme son nom l'indique, le conseil
légal combiné est une addition des deux
mesures de l'art. 395. La personne
protégée est ainsi privée de l'administration
de ses biens, mais elle peut disposer
librement de ses revenus.
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